
QUE DOIS-JE FAIRE POUR MES STAGES ? 
 

1- Je cherche LE PLUS TÔT POSSIBLE un lieu d’accueil pour mes prochaines PFMP : 
Je consulte la carte pour repérer les lieux qui 
ont déjà accueilli des élèves. (facultatif) 
 
Je cherche un lieu de stage. 
 
Je me déplace sur les lieux choisis avec la fiche 
de recherche. 
 
Je fais tamponner la fiche de recherche par 
TOUTES les structures que je visite. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2- Je fais valider ma fiche de renseignements :  
Dès qu’une structure me propose de m’accueillir, je lui fais remplir 
cette fiche de renseignements. 
 
 
Je la donne à mon professeur référent pour QU’IL VALIDE le stage. 

  
3- Je gère ma convention : 

Je dois récupérer ma convention pour LA 
FAIRE SIGNER par : 

- Le lycée 
- L’un de mes responsables légaux 
- La structure 

 
Je dois la rapporter TRÈS RAPIDEMENT au 
lycée. 

 

 
 

 
4- Je valide mon stage avec l’attestation de fin de stage : 

Je redonne la convention SIGNÉE PAR LES 3 PARTIES au lycée qui édite 
l’attestation de fin de stage. 
 
 
Je remets l’original de la convention et l’attestation à mon tuteur POUR 
POUVOIR COMMENCER le stage. 
 
À mon retour au lycée, je dois vérifier que le DDFPT a bien reçu 
l’attestation pour qu’il valide la PFMP. 

 
Si la procédure n’est pas respectée, mon stage ne sera pas validé et je serai inscrit comme absent sur 

PRONOTE. 


